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1.1. Préambule 

L’installation de stockage de déchets inertes exploitée par CHARIER TP Sud à Jallais est autorisée 
par l’arrêté préfectoral du 3 décembre 2014. 

Ce document autorise l’exploitation de l’ISDI pour 9 ans, soit une fin d’exploitation prévue en dé-

cembre 2023. 

Le rythme d’exploitation depuis l’ouverture de l’ISDI est néanmoins beaucoup plus faible que prévu 
dans le dossier d’autorisation avec des apports externes quasi inexistants par rapport au prévi-

sionnel de départ.  

La  cote finale sera loin d’être atteinte à la fin d’exploitation. Une prolongation de la durée de l’auto-

risation est donc souhaitée par CHARIER TP Sud pour une durée de 17 ans, soit jusqu’au 31 dé-

cembre 2040.  

Compte tenu de la durée de prolongation demandée, le présent dossier constitue une nouvelle 
demande d’enregistrement pour l’exploitation de l’ISDI de la Roche sur la commune nouvelle de 
Beaupréau en Mauges.  
 

1.2. Cadre règlementaire de la demande 

1.2.1. Textes applicables 

Selon le code de l’Environnement (article L511-1), une Installation de Stockage de Déchets Inertes 
est une Installation Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) soumise à enregistre-

ment au titre de la rubrique 2760-3.  

1.2.2. Contenu den la demande d’enregistrement 

En application des articles R512-46-3 et R512-46-4 du Code de l’environnement, le présent dossier 

comporte les pièces suivantes : 

 

Article R512-46-3 Document demandé 
Emplacement dans le 
dossier 

Alinéa 1 
[…] s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou 

sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège 
social ainsi que la qualité du signataire.  

Pièce 2 

Alinéa 2 L’emplacement sur lequel l’installation doit être réalisée Pièce 3 - § 3.1 

Alinéa 3 
La description, la nature et le volume des activités que le 
demandeur se propose d'exercer ainsi que la ou les ru-
briques de la nomenclature dont l'installation relève.  

Pièce 3 

Alinéa 4 

Une description des incidences notables qu'il est suscep-
tible d'avoir sur l'environnement, en fournissant les infor-
mations demandées à l'annexe II. A de la directive 2011/92/ 
UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 
2011 concernant l'évaluation des incidences de certains 
projets publics et privés sur l'environnement.  

Pièce 6  

Tableau 1 : Conformité du dossier à l’article R512-46-3 
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Article R512-46-4 Document demandé 
Emplacement dans le 
dossier 

Alinéa 1 
Une carte au 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000 sur laquelle 
sera indiqué l'emplacement de l'installation projetée.  

Pièce 9 – § 9.1 

Alinéa 2 

Un plan, à l'échelle de 1/2 500 au minimum, des abords de 
l'installation jusqu'à une distance qui est au moins égale à 
100 m. Lorsque des distances d'éloignement sont prévues 
dans l'arrêté de prescriptions générales prévu à l'article 
L512-7, le plan au 1/2 500 doit couvrir ces distances aug-
mentées de 100 m.  

Pièce 9 – Annexe 9 

Alinéa 3 

Un plan d'ensemble, à l'échelle de 1/200 au minimum, indi-
quant les dispositions projetées de l'installation ainsi que, 
jusqu'à 35 mètres au moins de celle-ci, l'affectation des 
constructions et terrains avoisinants, le tracé des réseaux 
enterrés existants, les canaux, plans d'eau et cours d'eau. 
Une échelle plus réduite peut, à la requête du pétitionnaire, 
être admise par l'administration.  

Pièce 9 – Annexe 10 

Alinéa 4 

Un document permettant au préfet d'apprécier la compati-
bilité des activités projetées avec l'affectation des sols pré-
vue pour les secteurs délimités par le plan d'occupation des 
sols, le plan local d'urbanisme ou la carte communale.  

Pièce 5 

Alinéa 5 

Dans le cas d'une installation à implanter sur un site nou-
veau, la proposition du demandeur sur le type d'usage fu-
tur du site lorsque l'installation sera mise à l'arrêt définitif, 
accompagné de l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le 
demandeur, ainsi que celui du maire ou du président de 
l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'urbanisme. […] 

Pièce 7 

Alinéa 6 

Le cas échéant, l'évaluation des incidences Natura 2000 
dans les cas et conditions prévus par les dispositions régle-
mentaires de la sous-section 5 de la section 1 du chapitre IV 
du titre Ier du livre IV du Code de l'environnement.  

Non obligatoire 

Mentionné Pièce 6 –  
§ 6.10 

Alinéa 7 Les capacités techniques et financières de l'exploitant.  Pièce 2 - § 2.4 et 2.4 

Alinéa 8 

Un document justifiant du respect des prescriptions appli-
cables à l'installation en vertu du présent titre, notamment 
les prescriptions générales édictées par le ministre chargé 
des installations classées en application du I de l'article 
L512-7 du Code de l'environnement. Ce document présente 
notamment les mesures retenues et les performances at-
tendues par le demandeur pour garantir le respect de ces 
prescriptions.  

Pièce 4 

Alinéa 9 

Les éléments permettant au préfet d'apprécier, s'il y a lieu, 
la compatibilité du projet avec les plans, schémas et pro-
grammes mentionnés aux 4°, 5°, 17° à 20°, 23° et 24° du ta-
bleau du I de l'article R122-17 ainsi qu'avec les mesures 
fixées par l'arrêté prévu à l'article R222-36.  

Pièce 8 

Alinéa 10 
Lorsque les installations relèvent des dispositions des ar-
ticles L229-5 et 229-6 [...].  

Non concerné Alinéa 11 
Pour les installations d'une puissance thermique supérieure 
à 20 MW […] 

Alinéa 12 
Pour les installations de combustion de puissance ther-
mique supérieure ou égale à 20MW, […] 

Tableau 2 : Conformité du dossier à l’article R512-46-4 

 

 
 


